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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF UZ-
BEKISTAN ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVEST-
MENTS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Uzbekistan, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Desiring to develop mutual economic cooperation on mutually beneficial terms, 

Endeavouring to create conditions favourable to investments by investors of one 
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, 

Recognizing that the promotion and protection of investments will stimulate individ-
ual business initiative and the increase of prosperity in both States, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 

1. The term “investments” means all kinds of assets invested by an investor of one 
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in accordance with the 
laws of the other Contracting Party and in particular, though not exclusively, includes: 

a) movable and immovable property, and any other property rights such as mortgage 
claims, rights to seized property, pledges and other such rights; 

b) shares, contributions, bonds, debentures, and any other forms of participation in a 
company; 

c) rights of claim to money that has been used to create economic value, or rights of 
claim to any activity having economic value; 

d) intellectual property rights, including copyrights, industrial property rights (such 
as patents, industrial designs and models, trademarks and trade names), as well as know-
how and goodwill; 

e) any right to engage in an economic activity, conferred by law or under agreement, 
including concessions to explore for, extract and exploit natural resources. 

Any modification made to the form of invested and reinvested assets in accordance 
with the laws of the State receiving the investments shall have no influence on the nature 
of the investments. 

2. The term “investor” means: 

a) in respect of the Republic of Lithuania: 

a natural person who is a national or permanent resident of the Republic of Lithuania 
in accordance with its laws; 
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any economic entity founded in accordance with the laws of the Republic of Lithua-
nia. 

b) in respect of the Republic of Uzbekistan: 

a natural person who is a national of the Republic of Uzbekistan in accordance with 
its laws; 

any legal entity founded in accordance with the laws of the Republic of Uzbekistan 
and having the competence to make investments in the territory of other States. 

3. The term “income” means all returns on investments, in particular though not ex-
clusively, profits, capital gains, interest, dividends, royalties and other remuneration. 

The same level of protection shall apply to income from investments or reinvestment 
as to investments. 

4. The term “territory” means, in respect of each of the Contracting Parties, the sov-
ereign territory of that Contracting Party and any other areas in which that Contracting 
Party exercises jurisdiction and sovereign rights under international law. 

5. The term “Contracting Party” means the Republic of Lithuania or the Republic of 
Uzbekistan, depending on the context. 

Article 2. Promotion of investments 

Each Contracting Party shall encourage investors of the other Contracting Party to 
make investments in its territory and shall admit such investments in accordance with its 
laws. 

Article 3. Protection and treatment of investments 

1. Each Contracting Party shall in each case provide in its territory for fair and equi-
table treatment of the investments made by investors of the other Contracting Party, as 
well as for their full security and protection. 

2. Neither Contracting Party shall, through unilateral or discriminatory measures, 
impede the management, maintenance, use, possession or disposal of investments made 
by investors of the other Contracting Party. 

3. Each Contracting Party shall accord investments made by investors of the other 
Contracting Party treatment that is no less favourable than that accorded by it to invest-
ments of its own investors or to investments made by investors of any third State, which-
ever of these is the more favourable. 

4. The provisions of this Agreement shall not oblige either Contracting Party to grant 
to investors of the other Contracting Party the preferences, concessions or privileges 
granted to investors of any third State in the case of: 

a) existing or future participation in a customs union, a common market, a free trade 
zone or in other forms of regional economic cooperation, or in the case of any similar in-
ternational agreement; 

b) existing or future agreements on the avoidance of double taxation or any other 
agreements relating to taxation. 
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Article 4. Expropriation 

1. Neither Contracting Party shall in its territory expropriate, nationalize or subject 
to measures having equivalent effect (hereinafter referred to as expropriation) invest-
ments made by investors of the other Contracting Party, except in cases where: 

a) such expropriation is carried out in the public interest and in accordance with the 
due process of law; 

b) such expropriation is carried out on a non-discriminatory basis; 

c) adequate and effective compensation is paid out immediately. 

2. The compensation referred to in subparagraph c) of paragraph 1 of this Article 
shall correspond to the market value of the expropriated investments at the time immedi-
ately preceding the expropriation or when the impending expropriation became public, 
whichever is the earlier. Such compensation shall be paid without delay and shall include 
interest calculated from the time of the expropriation at the London Interbank Offered 
Rate (LIBOR). 

3. Investors whose property is expropriated shall, without prejudice to their rights 
provided for under Article 8 of this Agreement, have a right to immediate review of their 
case by the appropriate judicial or other competent authorities of the Contracting Party 
making the expropriation, so as to establish whether such expropriation and subsequent 
compensation conform to the principles laid down in this Article and in the laws of the 
Contracting Party making the expropriation. 

4. Investors may not file claims citing the provisions of this Article if compensation 
has already been paid to them under similar provisions of another Agreement on the pro-
tection of investments concluded with the expropriating Contracting Party. 

Article 5. Compensation for losses 

1. Investors of one Contracting Party whose investments suffer losses in the territory 
of the other Contracting Party as a result of war, the declaration of a state of emergency, 
an uprising, a revolt or other similar events shall be accorded treatment by the other Con-
tracting Party that is no less favourable than that accorded by it to its own investors or to 
investors of any third State, whichever is the more favourable. Any ensuing compensa-
tion shall be paid without delay and shall be freely transferable. 

2. Without prejudice to paragraph 1 of this Article, investors of one Contracting 
Party who suffer losses in the territory of the other Contracting Party as a result of: 

a) the complete or partial requisition of their investments by the military forces or 
government authorities of the latter; or 

b) the complete or partial destruction of their investments by the military forces or 
government authorities of the latter, except where this was necessary, 

shall be accorded restitution or shall be paid prompt, adequate and effective compen-
sation. 
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Article 6. Transfers 

1. Each Contracting Party shall guarantee investors of the other Contracting Party 
the unimpeded transfer of payments related to investments, in particular: 

a) the amounts of original capital and additional amounts for maintaining and ex-
panding investments; 

b) income; 

c) proceeds from the complete or partial liquidation of capital investments; 

d) amounts designated for the repayment of loans directly related to investments; 

e) compensation accorded under the provisions of Articles 4 and 5 of this Agree-
ment; 

f) wages to foreign nationals working in its territory in connection with investments. 

2. Transfers shall be effected without undue delay in the convertible currency in 
which the investments were made or, with the agreement of the investor, in any other 
currency, at the market rate of exchange of the currency on the date of the transfer and in 
accordance with the procedure stipulated by the Contracting Party in whose territory the 
investments were made. 

3. Each Contracting Party shall accord transfers related to investments made by in-
vestors of the other Contracting Party treatment no less favourable than that which it ac-
cords to transfers related to investments made by investors of any third State. 

4. Without prejudice to the provisions of this Article, each Contracting Party may, 
fairly and on a non-discriminatory basis, take measures relating to taxation, the protec-
tion of the rights of creditors or the implementation of other laws and legal instruments. 

Article 7. Subrogation 

If one Contracting Party or an agency authorized by it (“first Contracting Party”) 
makes a payment to an investor on the basis of an insurance contract or guarantee pro-
vided in respect of investments made in the territory of the other Contracting Party (“sec-
ond Contracting Party”), the second Contracting Party shall recognize: 

a) the transfer to the first Contracting Party, under the law or a legal contract, of all 
rights and claims of the investor that received the compensation, and 

b) that the first Contracting Party shall, by virtue of subrogation, have the compe-
tence to exercise such rights and to obtain satisfaction of such claims to the same extent 
as the investor that received the compensation. 

Article 8. Resolution of investment disputes 

1. Any dispute arising between one Contracting Party and an investor of the other 
Contracting Party concerning the latter’s investments shall be settled amicably. The in-
vestor shall give the Contracting Party in whose territory the investments are made writ-
ten notification of the dispute that has arisen, accompanied by detailed information. 



I-48765 

 35

2. If such a dispute cannot be settled peacefully within a period of six months from 
the time of submission of the written notification referred to in paragraph 1 of this Arti-
cle, the dispute shall, at the request of either of the parties to the dispute and at the option 
of the investor, be referred to: 

- the International Centre for the Settlement of Investment Disputes (ICSID) estab-
lished under the Convention for the Settlement of Investment Disputes between States 
and Nationals of Other States, which was opened for signature on 18 March 1965 in 
Washington, for reconciliation or arbitration proceedings in accordance with ICSID rules 
on the procedures for arbitration proceedings, if both Contracting Parties have acceded to 
this Convention; or 

- an ad hoc arbitral tribunal for arbitration proceedings in accordance with the Arbi-
tration Rules of the United Nations Commission on International Trade Law (UN-
CITRAL). These rules may be amended by mutual consent of the Contracting Parties. 

3. The decisions of the arbitral tribunal shall be final and binding on both parties to 
the dispute. Each Contracting Party shall implement them without delay and shall take 
measures for their effective implementation in its territory. 

4. Neither Contracting Party shall plead as a defence the fact that full or partial com-
pensation for losses suffered has been or must be paid to an investor on the basis of an 
insurance contract or guarantee. 

Article 9. Resolution of disputes between the Contracting Parties 

1. Any dispute between the Contracting Parties relating to the interpretation and ap-
plication of this Agreement shall, as far as possible, be settled through diplomatic chan-
nels . 

2. If the Contracting Parties cannot reach agreement within six months from the time 
at which the dispute arises, the dispute shall, at the request of either of the Contracting 
Parties, be referred to an arbitral tribunal. 

3. Such an arbitral tribunal shall be constituted for each separate case as follows: 
within two months from the date on which one of the Contracting Parties receives a re-
quest concerning arbitration proceedings from the other Contracting Party, each Con-
tracting Party shall appoint one member of the arbitral tribunal. These two members of 
the arbitral tribunal shall then, within the subsequent two-month period, select a third 
member of the arbitral tribunal , who must be a national of a third State. With the ap-
proval of both Contracting Parties, the third member of the arbitral tribunal shall be ap-
pointed chair of the arbitral tribunal. 

4. If the arbitral tribunal is not constituted within the periods specified in paragraph 
3 of this Article, either of the Contracting Parties may, in the absence of an agreement 
otherwise, invite the President of the International Court of Justice to make the necessary 
appointment. If the President is a national of either of the Contracting Parties or if he is 
unable to perform this function for other reasons, the Vice-President shall be invited to 
make the necessary appointment. If the Vice-President is a national of either of the Con-
tracting Parties or if he is also unable to perform the specified function, the member of 
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the International Court of Justice next in seniority who is not a national of either Con-
tracting Party shall be invited to make the necessary appointment. 

5. The arbitral tribunal shall determine its own rules of procedure, guided by the 
provisions of this Agreement and the standards of international law. The arbitral tribunal 
shall take its decisions by a majority of votes. The decisions of the arbitral tribunal shall 
be final and binding on each of the Contracting Parties. 

6. Each Contracting Party shall bear the expenses relating to the activity of its mem-
ber of the arbitral tribunal and to its representation in arbitration proceedings; expenses 
relating to the activity of the chair, as well as other expenses, shall be covered in equal 
parts by the Contracting Parties. The arbitral tribunal may, however, decide that one of 
the Contracting Parties cover a larger share of the expenses, and such a decision shall be 
binding on both Contracting Parties. 

Article 10. More favourable terms 

If the law of either of the Contracting Parties or obligations under international law 
which exist at present or will be entered into in future accord the investments of investors 
of the other Contracting Party terms that are more favourable than the terms accorded 
under this Agreement, the more favourable terms shall apply. 

Article 11. Consultations 

At the request of either Contracting Party, consultations shall be held regarding the 
interpretation or application of this Agreement. 

The other Contracting Party shall, without delay, take the necessary measures for 
holding such consultations. 

Article 12. Application of the Agreement 

1. This Agreement shall apply to investments made by an investor of one Contract-
ing Party in the territory of the other Contracting Party in accordance with the laws of the 
other Contracting Party either prior to or subsequent to this Agreement’s entry into force, 
but shall not apply to the resolution of investment-related disputes which arose 
or may arise prior to its entry into force, or of any claims which were settled prior to its 
entry into force. 

2. The provisions of this Agreement shall not apply to matters concerning the acqui-
sition, possession, use or disposal of land. These matters shall be settled by the laws of 
the Contracting Parties. 

Article 13. Introduction of amendments and additions 

Upon the entry into force of this Agreement or at any time subsequent to its entry 
into force, amendments and additions may be introduced into this Agreement by mutual 
written agreement of the Contracting Parties. Such amendments and additions shall enter 
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into force after the Contracting Parties have notified each other in writing of the comple-
tion of the domestic procedures necessary for the entry into force of these amendments 
and additions. 

Article 14. Entry into force, duration and termination 

1. This Agreement shall enter into force from the date of the later written notification 
that all the domestic procedures necessary for its entry into force have been completed by 
the Contracting Parties. 

2. This Agreement is concluded for fifteen (15) years. After this period, it shall re-
main in force for a period of twelve months from the date on which one of the Contract-
ing Parties notifies the other Contracting Party in writing of its intention to terminate this 
Agreement. 

3. With regard to investments made prior to the termination of this agreement, the 
provisions of Articles 1 to 12 of this Agreement shall remain in force for a further period 
of ten (10) years. 

Done in duplicate at Tashkent on 18 February 2002 in the Lithuanian, Uzbek and 
Russian languages, all texts being equally authentic. In the event of differences in inter-
pretation, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania 

For the Government of the Republic of Uzbekistan 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'OUZBÉ-
KISTAN RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que d'Ouzbékistan, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Animés du désir de développer la coopération économique dans des conditions mu-
tuellement avantageuses, 

Déterminés à créer des conditions favorables aux investissements effectués par des 
investisseurs de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante, 

Conscients que l'encouragement et la protection des investissements, stimuleront 
l'initiative individuelle des affaires et le bien-être des deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissements » s'entend de tout type d'actif investi par un investis-
seur de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante en 
conformité avec la législation de l'autre Partie contractante, et inclut, en particulier mais 
pas exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles et tous autres droits de propriété, comme la de-
mande d'une hypothèque, le droit sur les biens saisis, les impôts et autres droits similai-
res; 

b) Les actions, cotisations, obligations, obligations fiscales et toute autre forme de 
participation dans des entreprises; 

c) Les droits de créance sur les liquidités, qui ont été utilisés pour créer une valeur 
économique, ou droits de créance sur toute activité ayant une valeur économique; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, droits de pro-
priété industrielle (tels que brevets, dessins et modèles industriels, marques, noms com-
merciaux), ainsi que le savoir-faire et la clientèle; 

e) Tout droit de débuter toute activité économique prévue par la loi ou le contrat, y 
compris les concessions portant sur la prospection, l'extraction et l'exploitation de res-
sources naturelles. 

Toute modification apportée à la forme des biens matériels investis et réinvestis, 
dans le respect de la loi de l'État prenant l'investissement, n'affectera aucunement leur ca-
ractère d''investissement. 
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2. Le terme « investisseur » s'entend : 

a) Dans le cas de la République de Lituanie : 

D'une personne physique qui, aux termes de la législation en vigueur, est ressortis-
sant ou résident permanent de la République de Lituanie; 

De toute entité économique constituée en République de Lituanie, dans le respect de 
sa législation. 

b) Dans le cas de la République d'Ouzbékistan : 

D'une personne physique qui, aux termes de la législation en vigueur, est ressortis-
sant de la République d'Ouzbékistan; 

De toute entité juridique constituée en conformité à la législation de la République 
d'Ouzbékistan et compétente pour réaliser des investissements sur le territoire d'autres 
États. 

3. Le terme « revenus » s'entend de toutes les sommes reçues à la suite d'investisse-
ments, en particulier, mais non exclusivement : 

Les profits, plus-values, intérêts, dividendes, redevances et autres rémunérations. 

Le même niveau de protection est appliqué aux revenus provenant de placement ou 
de réinvestissement qu'aux investissements. 

4. Le terme « territoire » appliqué à chacune des Parties contractantes s'entend du 
territoire souverain de cette Partie contractante et de tout autre espace dans lequel cette 
Partie contractante exerce, conformément au droit international, sa compétence et sa sou-
veraineté. 

5. La « Partie contractante » s'entend de la République de Lituanie ou de la Républi-
que d'Ouzbékistan selon le contexte. 

Article 2. Promotion des investissements 

Chacune des Parties contractantes encouragera les investisseurs de l'autre Partie 
contractante à effectuer des investissements sur son territoire et à accueillir ces investis-
sements, conformément à sa législation. 

Article 3. Protection et régime des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes assurera sur son territoire un traitement juste et 
équitable, dans chaque cas, aux investissements réalisés par les investisseurs de l'autre 
Partie contractante, et assurera leur sécurité pleine et entière et leur complète protection. 

2. Aucune des Parties contractantes n'entravera, unilatéralement ou par des mesures 
discriminatoires, la gestion, l'entretien, l'utilisation, la propriété et la disposition des pla-
cements réalisés par les investisseurs de l'autre Partie contractante. 

3. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements effectués par des 
investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui 
qu'elle accorde aux investissements effectués par ses propres investisseurs ou par des in-
vestisseurs de tout État tiers en fonction de celui d'entre eux qui est le plus favorable. 
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4. Les dispositions du présent Accord ne contraignent aucune des Parties contractan-
tes à accorder aux investisseurs de l'autre Partie contractante des avantages, concessions 
ou privilèges accordés aux investisseurs de tout État tiers dans le contexte : 

a) D'une participation actuelle ou ultérieure à une union douanière, à un marché 
commun, à une zone de libre-échange ou à tout autre forme de coopération économique 
régionale, ou dans le cas d'un tel accord international; 

b) D'accords existants ou futurs relatifs à la prévention de la double imposition, ou 
de toute autre accord relatif à la fiscalité. 

Article 4. Expropriation 

1. Aucune des Parties contractantes n'expropriera, ne nationalisera ni ne prendra des 
mesures qui entraîneraient des effets similaires (ci-après dénommés « expropriation ») 
visant les investissements effectués par les investisseurs de l'autre Partie contractante, 
sauf dans les cas où : 

a) Ces mesures d'expropriation sont prises dans l'intérêt public et conformément à la 
procédure établie par la législation; 

b) Cette expropriation est effectuée sur une base non discriminatoire; 

c) Une indemnisation adéquate et effective est rapidement payée. 

2. L'indemnisation visée à l'alinéa c) du paragraphe 1 du présent article doit corres-
pondre à la valeur marchande qu'avaient ces investissements expropriés immédiatement 
avant la prise des mesures d'expropriation ou avant que lesdites mesures ne soient ren-
dues publiques – la première de ces mesures primant. La compensation est versée sans 
délai et comprend les intérêts calculés depuis la date de l'expropriation au taux d'échange 
interbancaire de Londres (LIBOR). 

3. Les investisseurs, dont les biens matériels sont expropriés sans violer leurs droits, 
prévus à l'article 8 du présent Accord, auront droit à un prompt examen de leur cas par 
les autorités judiciaires ou les autres autorités compétentes de la Partie contractante réali-
sant l'expropriation, afin de déterminer la conformité de l'expropriation et de la compen-
sation ultérieure aux principes énoncés dans le présent article, ainsi qu'à la législation de 
la Partie contractante procédant à l'expropriation. 

4. Les investisseurs ne pourront pas présenter une demande sur la base des disposi-
tions du présent article si un dédommagement a déjà été versé en vertu de dispositions 
similaires de tout autre accord relatif à la protection d'investissements conclu avec la Par-
tie contractante qui exproprie. 

L'article 5. Indemnisations 

1. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes, dont les investissements ont 
subi un dommage sur le territoire de l'autre Partie contractante résultant d'une guerre, 
d'un état d'urgence, d'une insurrection, d’une révolte ou d'autres évènements semblables, 
se verra accordé par ladite Partie contractante un traitement non moins favorable que ce-
lui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers en 
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fonction de celui d'entre eux qui est le plus favorable. Toute autre rémunération ultérieu-
re doit être payée au même moment, sans délai, et doit être transférée librement. 

2. Nonobstant l'alinéa 1 du présent article, les investisseurs de l'une des Parties 
contractantes qui subissent des dommages sur le territoire de l'autre Partie contractante en 
conséquence : 

a) De la réquisition totale ou partielle de leurs investissements par les forces militai-
res ou les autorités de ces dernières; ou 

b) De la destruction totale ou partielle de leurs investissements par les forces militai-
res ou les autorités de cette dernière, si elle n'était pas nécessaire. 

Une restitution ou indemnisation sera versée en temps opportun, adéquat et efficace. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantira aux investisseurs de l'autre Partie contractan-
te le transfert libre des paiements en rapport avec les investissements, notamment : 

a) Les montants du capital initial et des montants supplémentaires pour l'entretien et 
l'accroissement des investissements; 

b) Les revenus; 

c) Le produit de la liquidation totale ou partielle d'investissements; 

d) Les montants destinés au remboursement des emprunts qui sont directement liés 
aux investissements; 

e) L'indemnisation accordée en vertu des dispositions des articles 4 et 5 du présent 
Accord; 

f) Les salaires des personnes étrangères travaillant sur son territoire en rapport avec 
les investissements. 

2. Les transferts sont effectués sans retard dans une monnaie convertible dans laquel-
le les investissements ont été réalisés ou, avec le consentement de l'investisseur, dans tou-
te autre devise au taux de change du marché le jour du transfert et en conformité avec la 
procédure établie par une Partie contractante sur le territoire de laquelle les investisse-
ments ont été réalisés. 

3. Chacune des Parties contractantes accordera aux transferts en rapport avec les in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui ac-
cordé aux transferts relatifs à ses propres investisseurs ou à des investisseurs de tout État 
tiers. 

4. Nonobstant les dispositions du présent article, chacune des Parties contractantes 
pourront prendre des mesures relatives à la fiscalité, à la protection des droits des créan-
ciers, ou à la mise en œuvre d'autres lois et règlements, sur une base équitable et non-
discriminatoire. 

Article 7. Subrogation 

Si l'une des Parties contractantes ou une organisation désignée par ses soins (« la 
première Partie contractante ») effectue un paiement à l'investisseur sur la base d'un 
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contrat d'assurance ou une garantie fournie à l'égard des investissements réalisés sur le 
territoire de l'autre Partie contractante (« la deuxième Partie contractante »), cette derniè-
re Partie contractante devra reconnaître : 

a) Le transfert de la première Partie contractante, par voie de droit ou par le biais 
d'un contrat juridique, de tous les droits et des réclamations des investisseurs qui ont reçu 
une compensation; et 

b) Que la première Partie contractante est habilitée au titre de la subrogation à exer-
cer ces droits et à s'efforcer de répondre à ces exigences dans la même mesure que l'in-
vestisseur ayant reçu une indemnisation. 

Article 8. Règlement des différends relatifs aux investissements 

1. Tout différend survenant entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre 
Partie contractante relatif aux investissements de ce dernier, sera réglé à l'amiable. L'in-
vestisseur présente à la Partie contractante, sur le territoire de laquelle les investissements 
ont été effectués, une notification écrite accompagnée d'informations détaillées au sujet 
du différend. 

2. Si un tel différend ne peut être réglé à l'amiable dans les six mois à compter de la 
date de la notification écrite visée à l'alinéa 1 du présent article, le différend sera soumis, 
à la requête de l'une ou l'autre Partie, et au choix de l'investisseur : 

- Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI), créé en exécution de la Convention pour le règlement des différends rela-
tifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, ouverte à la signature 
le 18 mars 1965 à Washington, pour la conciliation ou la procédure d'arbitrage, confor-
mément aux règles d'arbitrage du CIRDI, si les deux Parties contractantes ont adhéré à 
cette Convention; ou 

- À un tribunal d'arbitrage spécial pour la procédure d'arbitrage, conformément aux 
règles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional (CNUDCI). Il peut être apporté des modifications à ces règles par accord mutuel 
des Parties contractantes. 

3. Les décisions du tribunal arbitral seront définitives et auront force obligatoire à 
l'égard des deux Parties au différend. Chacune des Parties contractantes les exécutera 
sans délai et prendra des mesures pour les mettre en œuvre efficacement sur son territoi-
re. 

4. Aucune des Parties contractantes ne doit invoquer comme moyen de défense le 
fait que la compensation totale ou partielle pour la perte subie a été ou doit être versée à 
l'investisseur sur la base d'un contrat d'assurance ou de garantie. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l'interprétation et l'appli-
cation du présent Accord sera réglé, autant que possible, par voie diplomatique. 
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2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à s'entendre dans un délai de six 
mois suivant le début de leur différend, le litige sera soumis, à la demande de l'une des 
Parties contractantes, à un tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal arbitral sera constitué pour chaque cas de la manière suivante. Dans 
les deux mois suivant la date à laquelle l'une des Parties contractantes reçoit de la part 
l'autre Partie contractante une requête d'arbitrage, chacune des Parties contractantes dési-
gnera un membre du tribunal arbitral. Ces deux membres du tribunal arbitral choisiront 
ensuite, dans un délai de deux mois, un troisième membre du tribunal arbitral, qui sera un 
ressortissant d'un État tiers. Avec l'approbation des deux Parties contractantes, le troisiè-
me membre du tribunal arbitral sera nommé Président du tribunal arbitral. 

4. Sauf si le tribunal arbitral n'a pas été constitué dans les délais prévus à l'alinéa 3 
du présent article, en l'absence de tout autre accord, l'une ou l'autre des Parties contrac-
tantes peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la 
nomination nécessaire. Si le Président est un ressortissant de l'une des Parties contractan-
tes ou s'il est dans l'impossibilité, pour toute autre raison, de remplir la fonction en ques-
tion, il sera demandé au Vice-président de procéder à la nomination requise. Si le Vice-
président est un ressortissant de l'État de l'une des Parties contractantes, ou s'il est égale-
ment dans l'impossibilité de remplir ladite fonction, il sera demandé de procéder à la no-
mination nécessaire auprès du prochain membre le plus ancien de la Cour internationale 
de Justice, qui n'est ressortissant d'aucune des Parties contractantes. 

5. Le tribunal arbitral fixe ses propres procédures, en se fondant sur les dispositions 
du présent Accord et les normes du droit international. Le tribunal arbitral prend sa déci-
sion à la majorité des voix. Les décisions du tribunal arbitral seront définitives et auront 
force obligatoire à l'égard de chacune des Parties contractantes. 

6. Chacune des Parties contractantes supportera les dépenses associées à l'activité de 
son membre du tribunal ainsi que les frais de représentation qu'elle fera lors de la procé-
dure d'arbitrage. Les frais associés à l'activité du Président et les autres frais seront sup-
portés à parts égales par les Parties contractantes. Le tribunal arbitral pourra toutefois dé-
cider que l'une des Parties contractantes couvre une grande partie des frais, et cette déci-
sion aura force obligatoire à l'égard des deux Parties contractantes. 

L'article 10. Conditions plus favorables 

Si conformément à la législation de l'une des Parties contractantes ou aux obligations 
du droit international, actuelles ou qui seraient prises ultérieurement, il est accordé aux 
investissements effectués par des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement 
plus favorable que celui accordé en vertu du présent Accord, les conditions les plus favo-
rables prévaudraient. 

Article 11. Consultations 

A la demande de l'une des Parties contractantes, des consultations auront lieu sur 
l'interprétation ou l'application du présent Accord. 

L'autre Partie contractante prendra sans délai des mesures nécessaires pour mener à 
bien ces consultations. 
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Article 12. Exécution de l'Accord 

1. Le présent Accord s'applique aux investissements effectués par l'investisseur de 
l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, en conformité 
avec la législation de l'autre Partie contractante, avant et après l'entrée en vigueur du pré-
sent Accord, mais ne sera pas appliqué à la résolution des différends concernant les in-
vestissements, qui surviendraient ou seraient susceptibles de survenir avant son entrée en 
vigueur, ou de n'importe quelle requête qui serait réglée avant son entrée en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord ne s'appliquent pas aux questions relatives à 
l'acquisition, à la possession, à l'utilisation et à la disposition de terrains. Ces questions 
seront réglées par la législation des Parties contractantes. 

Article 13. Amendements et avenants 

Au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment après celle-
ci, des amendements et des avenants pourront être apportés d'un commun accord entre les 
Parties contractantes et par écrit. Ces amendements et avenants produiront leurs effets 
lorsque les Parties contractantes se seront mutuellement notifié par écrit l'accomplisse-
ment des procédures internes nécessaires à leur entrée en vigueur. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à partir du jour de la dernière notification écri-
te concernant l'accomplissement par les Parties contractantes de toutes les formalités in-
ternes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de quinze (15) ans. Passée cette du-
rée, il reste en vigueur pour une période de douze mois à compter de la date à laquelle 
l'une des Parties contractantes informe par écrit l'autre Partie contractante de son inten-
tion de dénoncer le présent Contrat. 

3. S'agissant des investissements effectués avant la cessation du présent Accord, les 
dispositions des articles 1 à 12 continueront de s'appliquer pendant une période de dix 
(10) ans. 

FAIT à Tachkent le 18 février 2002, en deux exemplaires, chacun en langues litua-
nienne, ouzbek et russe, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte en russe sera utilisé. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie 

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan 


